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Monsieur le Premier ministre,

Depuis de nombreuses années, l’Europe et la France sont fortement dépendantes des Etats-Unis pour leur approvisionnement en plasma destiné au fractionnement. En 2024, notre pays ne couvrait que 35 % de ses besoins.

Afin de réduire notre dépendance vis-à-vis d’un pays tiers et conformément à l’esprit du règlement SOHO, les instances sanitaires ont mis en œuvre « l’ambition plasma », qui vise, par paliers successifs, à collecter en 2028 1,4 million de litres de plasma, soit 50 % des besoins nationaux. Cet objectif avait été formulé en 2020 par la Fédération française pour le don de sang bénévole.

La première préconisation de l’avis 146 du CCNE rappelle non seulement l’importance de la communication dans ce dossier, mais également la nécessité de l’engagement de tous les acteurs de la filière à travers l’édification d’une communauté plasma, celle-ci permettant une large sensibilisation du grand public qui, dans sa majorité, ignore ce qu’est le plasma et l’importance thérapeutique qu’il représente.

Forte de ses 2 650 associations et 750 000 membres, la FFDSB s’est mise en ordre de bataille afin, de la même manière que l’EFS, d’assurer la promotion du plasma et inciter nos compatriotes à tendre le bras pour effectuer un don. Dans cet esprit, les bénévoles organisent, sur l’ensemble du territoire, des actions récurrentes qui peuvent revêtir diverses formes en fonction des opportunités. Le point d’orgue national de celles-ci est la quinzaine plasma, qui se déroule en ce moment, du 9 au 22 mars. Pour l’année 2026, il a été décidé de susciter un large mouvement d’adhésion à la cause du plasma à travers une campagne digitale, dont la concrétisation serait la vue et le partage par un million de personnes de nos publications.

La portée de l’ensemble des actions conjointes de l’EFS, de la FFDSB et de l’ensemble de leurs partenaires serait démultipliée si elle bénéficiait d’une reconnaissance nationale et du plus haut niveau de l’Etat à travers l’octroi du label Grande cause nationale.

C’est pour cette raison que, convaincus de l’adhésion de l’ensemble de la communauté nationale, nous, donneurs, bénévoles, et soutien du don de sang et de plasma, vous demandons, Monsieur le Premier ministre, au nom de la fraternité qui nous anime, de déclarer le don de plasma Grande cause nationale pour 2027.

Vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à notre requête,

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de nos respectueuses salutations.
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